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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

La centrale de Mühleberg (BE) a également fait l'objet d'une certaine curiosité puisque
sa sécurité a été mise en doute par un rapport de l'Institut d'écologie appliquée de
Darmstadt (RFA), présenté par l'Association «Mühleberg sous la loupe». Cette étude
décèle des points faibles dans la conception de l'enceinte de confinement (trop petite),
dans la cuve pressurisée du réacteur (étanchéité des soudures) et dans le système
d'arrêt d'urgence (fiabilité). Conjuguées à une obsolescence générale de l'installation,
ces déficiences augmentent, selon l'Institut, le risque de fusion du coeur. Ces
conclusions furent infirmées par plusieurs acteurs, dont les Forces motrices bernoises
(FMB) – propriétaires de l'installation – et le DFTCE. Le Conseil fédéral, en réponse à
des questions des députés Brügger (ps, FR) et Paccolat (pdc, VS), affirma n'avoir aucun
doute quant à la sécurité de la centrale, celle-ci bénéficiant d'aménagements de
sécurité supplémentaires récents. L'association «Mühleberg sous la loupe» demanda,
en vertu de ces nombreuses protestations, l'instauration d'un dialogue public sur la
sûreté de l'installation. Celui-ci eut lieu entre les autorités fédérales et l'Institut
susmentionné sans que, toutefois, leurs experts respectifs ne parviennent à s'accorder.
Le 9 novembre 1990, les FMB ont présenté, à l'OFEN, leur requête d'exploitation
illimitée de Mühleberg. 1

BERICHT
DATUM: 04.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Poursuivant leur évaluation des sources d'approvisionnement envisageables pour le
siècle prochain – comme l'avait requis le Conseil fédéral en 1992 – les Forces motrices
bernoises (FMB) ont publié 4 rapports partiels traitant des alternatives possibles à
l'exploitation de l'énergie nucléaire sur le site de Mühleberg (BE). Après une étude sur
le recours éventuel à des installations de couplage chaleur-force, les FMB ont analysé
dans quelle mesure les importations d'électricité permettraient de combler le manque
d'énergie qui résultera du démantèlement de la centrale bernoise prévu en 2012. Si
celles-ci ont été jugées aptes à pallier ce déficit de courant, les FMB ont néanmoins
estimé que cette option aggraverait la dépendance énergétique du pays par rapport à
l'étranger et conduirait de surcroît à exporter les diverses sources de pollution liées à la
production de courant électrique. Dans leurs deux derniers rapports partiels, les
Forces motrices bernoises sont arrivées à la conclusion que, d'une part, les économies
d'énergie ne rendront pas superflu le remplacement de la centrale nucléaire de
Mühleberg et que, d'autre part, l'exploitation de cette dernière pourrait se poursuivre
bien au-delà de sa durée de vie de 40 ans initialement prévue dans des conditions
fiables et sûres. Ce dernier rapport n'a pas manqué de susciter l'ire des milieux
écologistes et du parti socialiste bernois qui a requis l'établissement d'une contre-
expertise par une instance indépendante. 2
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1) FF, 1990, III, p. 1154 s.; Presse du 13.6.90; Presse du 17.7.90; JdG, 11.8.90; Bund, 14.11.90.
2) Bund, 21.1 et 10.8.95; presse des 16.6, 13.7 et 9.8.95.
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